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� Le développement durable ?

Le développement durable : une nécessité

1 à 10 Millions d’hab.
1800 : 1 Milliard

2005 : 6,5 Milliards

2050 : 9 Milliards …

� Une augmentation d’1 milliard d’êtres 
humains sur 10 000 ans …
… et 5 milliards supplémentaires sur les 
200 dernières années

L’humanité a bouleversé la planète en 1 siècle …



� Le développement durable 

Le développement durable : une nécessité

… avec une utilisation des richesses très inégale…

80% 50%

…consomme 80% des 
richesses produites…

…et produit la 
moitié des 
émissions de CO2

20% de la population 
mondiale…



� Le développement durable

Le développement durable : une nécessité

…et un impact désastreux sur les populations, l’économie…

� 1/3 de la population mondiale vit au dessous du seuil de 
pauvreté (moins de 2 dollars par jour)

� Sur la planète, à chaque minute, 15 personnes meurent de faim

� Chaque année 2,7 millions de personnes meurent de la 
pollution de l’air

� 1/5 de la population mondiale de plus de 15 ans ne sait ni lire, ni 
écrire, dont 98 % dans les pays du Sud.



Le développement durable : une nécessité

� Le développement durable 

… avec une utilisation des richesses déraisonnée

� Chaque année en France 620 Km² de sols naturels ou agricoles sont
« artificialisés » (1 département tous les 10 ans)

� 75% des stocks de poissons sont surexploités ou à leur exploitation 
maximale

� 70% de l’eau douce disponible est utilisée pour l’irrigation agricole



� Le développement durable

Le développement durable : une nécessité

…et un impact désastreux sur la biodiversité…

� 1 espèce sur 4 est 
menacée chez les 
mammifères 

� 1 sur 8 chez les oiseaux

� 1 sur 3 chez les 
poissons ou les
amphibiens



La température terrestre…
pourrait augmenter de 1,5 à
3,5 °C …. Le niveau de la mer 
s’élevant alors de 0,5m à 4m.

���� Au Bangladesh, une 
hausse de 1m du niveau de la 
mer entraînerait l’exil de 15 à
20 millions de personnes…

� Le développement durable

Le développement durable : une nécessité

Le dérèglement climatique

Des événements exceptionnels
comme,les tempêtes, les 
inondations et les vagues de 
canicule pourraient ainsi devenir
des phénomènes récurrents



� Le développement durable 

Rapport Brundlandt 1987, chapitre 2 , Commission mondiale 
sur l’environnement et le développement (Assemblée générale 
des nations unies)

«Le développement durable est un développement
qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures
de répondre aux leurs. »

Qu’est ce que le développement durable ?



� Le développement durable 

Qu’est ce que le développement durable ?

Équité sociale
Développement 

économique

Préservation
de l’environnement

Développement 
Durable
Équité sociale

Développement économique
Préservation de l’environnement

Un impUn impéératif : lratif : l’’articulation des 3 piliersarticulation des 3 piliers



� Le développement durable 

� L’homme au cœur du  développement

Conjuguer l’efficacité économique, les équilibres sociaux et la 
préservation des ressources

� La solidarité dans le temps et dans l’espace

Les politiques conçues et mise en oeuvre aujourd’hui doivent préserver 
les capacités des générations futures.

� Les principes de responsabilités, de prévention et de précaution

� La gouvernance

Construire une démocratie fondée sur l’adhésion et la participation à
un projet. 

Qu’est ce que le développement durable ?



� Le développement durable 

Au plan international :

– Les plans et programmes d’action adoptés par les Nations
Unies lors de conférences ou d’assemblées (Agendas 21
de Rio, Plan d’action de Johannesburg, Déclaration du
millénaire, …),

– Les chartes et affirmations de principes (les 27 principes
de Rio, la Charte d’Ottawa) 

– Les textes de droit (conventions internationales)

Le développement durable n’est pas qu’une 
philosophie. C’est aussi un ensemble bien codifié
de textes politiques et juridiques:

Qu’est ce que le développement durable ?



� Le développement durable 

Au plan national :

� Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable 
du territoire dite loi Voynet

� Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain dite loi SRU

� Le gouvernement adopte une Stratégie Nationale de Développement 
Durable et instaure « la semaine du développement durable »

� Loi constitutionnelle relative à la Charte de l’environnement : « les 
politiques publiques doivent promouvoir un développement durable »

� Projet de Loi issu du Grenelle de l’environnement

1999

2000

2003

2005

2008

Qu’est ce que le développement durable ?



� Le développement durable 
Qu’est ce que le développement durable ?

Avec le Grenelle de l’environnement : de nouveaux objectifs à respecter

� Réduction des déchets de 5kg/an/hab sur 5 ans

� 15 % de produits bio dans les cantines d’ici 2010

� D’ici 2020, une part d’énergie renouvelable d’au moins 20%

� Incitation à l’achat groupé de véhicules propres



� Le développement durable 

• Le développement durable est un processus où l’on
construit ensemble: tous les milieux doivent être 
associés.

• Ce n’est pas une couche de plus apposée sur ce qu’on 
fait mais une façon de faire autrement ce qu’on fait déjà.

Qu’est ce que le développement durable ?



La démarche Agenda 21

Beaulieu-lès-Loches

• Origine de l’Agenda 21

• Qu’est ce que l’Agenda 21 ? 

• L’intérêt d’un Agenda 21

• Le cadre de référence 

• Les étapes clés de mise en œuvre

• Les expériences d’Agenda 21



� La démarche Agenda 21

• L’Agenda 21 local est issu du sommet de la Terre (Rio 1992 et 
de son programme d’action pour le 21ème siècle).

� Le chapitre 28 du programme d’action de 1992 demandait que 
les collectivités locales définissent à travers un processus 
participatif leur programme de développement durable.

L’Agenda 21 local : un outil pour la mise en 
œuvre du développement durable

Origine de l’Agenda 21 

Au 30 avril 2009, plus de 372 villes et 
communes françaises de toutes régions 
et de toutes tailles sont engagées dans 
une démarche d'Agenda 21.



� La démarche Agenda 21

Qu’est ce que l’Agenda 21 ? 

� Processus de programmation et d'action en faveur du développement 
durable sur un territoire. Il se matérialise par un document regroupant 
une stratégie locale et un programme d'actions régulièrement 
actualisés.

� Processus initié par une collectivité locale ou un groupement de 
collectivités

� Nouvelle méthode de travail : principe de participation, de 
transversalité,d’évaluation continue et d ’amélioration continue

� Ce n'est pas une démarche "en plus" dans le fonctionnement de la 
collectivité, mais bien une référence globale pour les politiques 
publiques sectorielles et l'ensemble des projets conduits sur le 
territoire



� La démarche Agenda 21

L’Agenda 21 permet de définir la stratégie de 
développement durable de la commune, de la décliner en 
un programme d’actions concrètes et d’engager une 
démarche mobilisatrice.

� Outil de planification : permet une vision à long terme des 
projets

� Assure une cohérence entre les actions menées dans une 
logique de développement durable 

� Se décline dans tous les champs de compétences
=> transversalité

� Sensibilise et associe toutes les parties prenantes du 
développement local (entreprise,association,population…)

L’intérêt d’ un Agenda 21 



� La démarche Agenda 21

Le cadre de référence

� Cadre générale permettant de guider la collectivité dans sa démarche

� les 5 finalités du développement durable

� Lutte contre le changement climatique 
et protection de l’atmosphère

� Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources

� Épanouissement de tous les êtres humains

� Cohésion sociale et solidarité entre territoires 
et entre générations

� Dynamiques de développement suivant des modes de production et de 
consommation responsables



� La démarche Agenda 21
Les étapes clés de mise en oeuvre



� La démarche Agenda 21
La concertation et l’Agenda 21

Le succès de la démarche Agenda 21 repose sur une participation 
élargie des acteurs

Le comité de pilotage : composé d’élus, il valide les grandes 
phases de la démarche. 

Le comité partenarial : composé d’élus, représentant du monde 
associatif,d’entreprises… Il élabore le contenu de l’agenda 21 à
partir de la concertation avec les habitants.

Les ateliers de concertation : avec les habitants, ils participent 
à la définition des enjeux sur le territoire et du programme 
d’actions



� La démarche Agenda 21
Les expériences d’agenda 21

L’exemple de la commune du Séquestre (1600 habitants dans le 
département du Tarn) : 

� 62 actions sont réparties en quatre volets : « Construire ensemble Le 
Séquestre », « Vivre bien ensemble », « Poursuivre ensemble un 
développement équilibré du territoire », « Œuvrer ensemble pour les 
générations futures »

� Depuis 2005, 34 actions ont été mises en œuvre (adhésion au réseau 
européen des villes durables,sensibilisation à la propreté
urbaine,utilisation de l’énergie solaire…)

Autres exemples : L’agenda 21 de la commune de Silfiac (commune de 
450 habitants dans le Morbihan)

Constat : Une démarche adaptée aux petites collectivités



Beaulieu-lès-Loches

L’Agenda 21 et la commune

•L’intérêt d’un Agenda 21 à Beaulieu-lès-Loches

•La mise en place de l’agenda 21



� L’Agenda 21 et la commune

L’intérêt d’un Agenda 21 à Beaulieu-lès-Loches

Une démarche de développement durable déjà présente :

� Limitation de l’utilisation des produits pythosanitaires

� Utilisation du papier recyclé

� Recrutement d’agents en contrat d’insertion 

� Création d’un comité de jumelage

� Extinction de l’éclairage public entre 0 h 30 et 5 h

Objectif : Coordonner ces différentes actions



� L’Agenda 21 et la commune

L’intérêt d’un Agenda 21 à Beaulieu-lès-Loches

� Favoriser le développement local de la commune

� Définir et partager des valeurs 

� Trouver de nouveaux partenaires financiers 
(ADEME,RARE)

� Mieux maîtriser certaines dépenses publiques (économie 
d’eau,d’énergie…)

� Coordonner les actions avec les démarches d’ Agenda 21 
de la Communauté de Communes Loches Développement et 
du Pays Touraine Côté Sud 
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